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RESUME :  Nous proposons un modèle de concurrence bancaire qui prend en 
compte la taille des offres groupées de services comme variable 
stratégique. Le nombre de produits inclus dans les offres groupées de 
services réduit les coûts de commercialisation de la banque, via une 
augmentation des coûts de changement, mais augmente les coûts fixes 
que doit supporter la banque. Nous montrons qu'à l'équilibre les 
banques choisissent le nombre économiquement efficace de produits. 
La taille du package diminue avec le nombre de banques sur le marché. 
Nous concluons qu'il n'est pas nécessaire dans tous les cas d'intervenir 
réglementairement pour limiter la taille des offres groupées de services 
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OFFRE GROUPEE DE SERVICES : PERIMETRE OPTIMAL DANS 

UN CONTEXTE CONCURRENTIEL 
 
 
 
Adispo, Jazz, Eurocompte… ces noms sont désormais familiers des clients de la Poste, de la 

Société Générale et du Crédit Mutuel. Les Offres Groupées de Services2 sont aujourd’hui 

devenues les produits bancaires basiques, l’équipement minimum d’une grande majorité de 

ménages. Le développement de ce nouveau type de produits renvoie à de nombreuses 

questions, en particulier concernant la motivation des banques à les proposer.  

 

La littérature met en avant différentes justifications à la vente liée. Ainsi, Adams et 

Yellen (1976) montrent qu’elle peut permettre une meilleure discrimination des clients et 

donc une meilleure extraction du surplus des consommateurs. Whinston (1989) envisage la 

vente liée comme un moyen d’étendre à d’autres produits un pouvoir de monopole déjà 

détenu sur un premier bien – appelé bien liant. Chen (1997) considère que la vente liée permet 

d’accroître la différenciation entre les firmes. De nombreuses contributions s’attachent à 

développer ces arguments et d’autres encore (réduction du risque, diffusion des 

innovations…). Le contexte de ces papiers est souvent général et peu d’auteurs se sont 

intéressés au domaine bancaire [White (1990), Weinberg (1996)].  

Il est donc nécessaire d’adapter les arguments présentés par la littérature aux spécificités 

bancaires.  

 

La concurrence qui s'exerce entre les banques en France est souvent jugée importante. L’offre 

d’un nouveau produit peut dès lors être un moyen pour la banque de relâcher ou d’atténuer la 

pression concurrentielle. Cette nouvelle offre peut, par exemple, permettre à la banque de se 

différencier de ses concurrentes, accroître la fidélité de ses clients. Ceci a pour conséquence 

de réduire la pression des banques concurrentes. En effet, en offrant des produits et services 

différents, la banque se démarque. Les banques ne sont plus en concurrence sur les mêmes 

produits, ce qui atténue la force de la concurrence. De plus, fidéliser permet de s’assurer une 

                                                 
2 Nous entendons par Offres Groupées de Services un lot de produits et services bancaires (et parfois non 
bancaires). Les Offres Groupées de Services (OGS) sont aussi appelées Convention de Services Bancaires (CSB) 
ou packages bancaires. Elles constituent une pratique de vente liée. 
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clientèle captive. Les offres des banques concurrentes sont alors pénalisées par le coût de 

changement que les clients captifs devront supporter pour changer de banque. La concurrence 

des autres banques est donc moins forte pour la banque dont la clientèle est fidèle. 

La différenciation des offres et la fidélisation de la clientèle sont deux moyens d'atténuer la 

pression concurrentielle. L’offre d'OGS peut selon nous être comprise selon ces deux axes 

(différenciation – fidélisation). Elle permettrait alors à la banque de se différencier en 

proposant un package dont la composition (notamment en termes de nombre de produits) est 

différente. Elle lui permettrait également de s’attacher une clientèle : en vendant davantage de 

services, plus personnalisés, la banque peut augmenter le coût de changement.  

 

La composition de base des OGS est souvent identique : compte courant, carte de crédit, 

assurance des moyens de paiement… Faire varier la taille de l'OGS peut permettre à la 

banque de jouer sur les deux effets que nous avons présentés (différenciation – fidélisation). 

La différenciation des offres existe dès lors que les packages proposés ont des tailles 

différentes. Ainsi, par exemple, ajouter un produit dans l'OGS permet à la banque de se 

différencier de ses concurrentes, ce qui atténue la pression concurrentielle comme nous 

l’avons expliqué. De même en augmentant la taille de la convention, la banque vend plus de 

produits à ses clients, elle dispose de plus de sources d’information, le client est davantage lié 

à sa banque. Cela permet donc à la banque d’accroître la fidélité de ses clients.  

Le choix du nombre de produits influe donc sur différents facteurs qui peuvent réduire la 

pression concurrentielle. Il s’agit d’un choix stratégique. 

 

L’objectif de ce papier est d’analyser le choix du nombre de produits contenu dans le package 

dans un contexte de concurrence bancaire en prix.  

 

Nous adoptons un cadre théorique couramment utilisé en économie bancaire : nous utilisons 

en effet un modèle de concurrence spatiale à la Salop (1979)3 [Sussman (1993), Chiappori et 

al. (1995)]. La concurrence spatiale permet de prendre en compte la distance qui sépare la 

banque de son client. La distance peut être interprétée soit comme une distance physique, elle 

se comprend alors géographiquement, soit comme une caractéristique du produit et s’explique 

alors en termes de spécialisation. 

                                                                                                                                                         
 
3 Voir Grimaud et Rochet (1994) pour l’apport des modèles de concurrence spatiale à l’économie bancaire. Voir 
Freixas et Rochet (1997) pour une application du modèle de Salop (1979) au marché des dépôts bancaires.  
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Dans ce cadre théorique, nous étudions la concurrence en prix qui s’exerce entre les banques 

qui vendent des OGS à leurs clients. Nous supposons que, dans une étape préalable, les 

banques choisissent la taille de l'OGS. Le nombre de produits a deux effets :  

• il augmente les coûts fixes de gestion que doit supporter la banque : plus il y a de 

produits dans le package, plus la gestion administrative nécessaire est importante, 

ce qui a pour conséquence d’augmenter les coûts de la banque. 

• il diminue le coût de commercialisation de la convention. Nous entendons par coût 

de commercialisation les frais que la banque supporte pour vendre les OGS : frais 

de personnel, de communication… Ce coût dépend :  

- de la distance qui sépare la banque et le client. Nous adoptons une 

interprétation de la distance en termes de spécialisation de produits. 

Autrement dit, plus la gamme de produits offerte par la banque est 

proche des attentes du client, plus la distance est faible et plus le 

coût de commercialisation est faible. 

- d’un coût unitaire de commercialisation qui dépend de 

l’attachement du client à sa banque, c’est à dire des coûts de 

changement. Le coût de commercialisation unitaire est moindre 

pour les clients captifs. C’est sur ce point que joue le nombre de 

produits : plus la taille de l'OGS est importante, plus les coûts de 

changement sont forts [Le Roy (2002)], moins le coût de 

commercialisation est élevé. Au total, plus la taille de l'OGS est 

grande, plus le coût unitaire de commercialisation est faible. 

 

Nous montrons que dans ce cadre particulier, la taille de la convention choisie par les banques 

à l'équilibre est efficace pour l'économie, c'est à dire qu'elle minimise l'ensemble des coûts. 

Nous retrouvons ainsi un résultat habituel de la littérature sur la discrimination spatiale. Il 

existe donc des cas où il n'est pas nécessaire de réglementer la taille des packages. Nous 

pensons donc qu'une intervention systématique visant à réguler la taille des conventions de 

services n'est pas souhaitable. 

 

La suite de notre papier est organisée de la façon suivante. Nous présentons d’abord notre 

modèle (I) puis nous cherchons l’équilibre de courte période (II) et nous concluons. 
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I. PRESENTATION DU MODELE.  
 

A. Les consommateurs. 

 

Les consommateurs sont uniformément répartis le long d'un cercle de périmètre 1. 

Ils ont besoin d'un compte courant (compte de dépôt) et de services attachés (moyens de 

paiement…) 

 

B. Les banques. 

 

Il y a n, , banques réparties sur le cercle à égale distance les unes des autres. La 

distance qui sépare chaque banque est donc 1/n. 

]n;0[i∈

Nous notons z la distance qui sépare un consommateur de la banque la plus proche : 

]
n2
1;0[z∈ . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les banques vendent des Offres Groupées de Services (OGS), lots de produits et services 

bancaires. Nous notons b le nombre de produits contenus dans la convention.  

Les banques se font concurrence en prix sur la vente de ces lots. Nous notons p le prix de 

l'OGS. 

Chaque banque supporte : 

client 

z 
n
1Banque i-1 

Banque i 

Banque i+1

- un coût fixe F de gestion du package : il augmente avec le nombre de produits b : 

plus il y a de produits dans le lot,  plus le coût fixe est élevé :  0''Fet0'F bb <>  

- un coût de commercialisation de la convention : z
s
1Z =  :  
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• il augmente avec la distance (z) qui sépare la banque et le client. La 

distance peut en effet être interprétée en termes de spécialisation de la 

gamme de produits, autrement dit, plus la banque et le client sont éloignées 

plus les efforts à entreprendre par la banque pour vendre le package sont 

coûteux (la gamme proposée par la banque correspond moins aux attentes 

du client). 

• Il diminue avec le coût de changement s du client. Plus le coût de 

changement est fort, plus l'attachement du client à sa banque est important, 

moins il est difficile pour la banque de lui vendre le lot. Ce coût de 

changement s dépend de b, le nombre de produits contenus dans l'OGS. 

Plus il y a de produits dans l'OGS, plus il est difficile pour le client de 

changer de banque (difficulté à comparer les offres, attachement du client à 

la banque, coûts de transaction…), c'est à dire que les coûts de changement 

augmentent. Alors, le coût de commercialisation est faible. Au total, quand 

le nombre de produits dans le lot (b) augmente, le coût de 

commercialisation (Z) diminue (via le coût de changement). 

 

C. Déroulement du jeu. 

 

Le jeu comporte deux étapes et se déroule de la façon suivante :  

1. Chaque banque choisit le nombre de produits contenus dans le package (noté 

b) et paie le coût fixe (F). 

2. Chaque banque décide du prix de son package.  
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Période 2 Période 1 

•Choix de la taille de 
l'OGS 
•La banque paie le 
coût fixe de gestion 

•Les banques se font 
concurrence pour la 
vente des packages 

Nous cherchons par induction à rebours les équilibres de Nash parfaits en sous jeux de ce 

jeu séquentiel. Nous ne nous intéressons qu'aux équilibres symétriques. 

 

 

II. EQUILIBRE DE COURTE PERIODE.  

 
Nous raisonnons pour un nombre donné de banques n et cherchons l'équilibre de Nash parfait 

en sous jeux par induction à rebours. 

 

A. La concurrence en prix pour la vente des Offres Groupées de Services (2ème période).  

 

La banque i considère que l'ensemble des autres banques choisit le même nombre de 

produits. On ne s'intéresse donc qu'à la banque située à gauche et à droite de la banque i.  

Le choix de b introduit de la différenciation entre les banques, certaines banques ont un 

avantage en termes de coût, par exemple pour les clients les plus proches (quand z est 

petit, alors le coût de commercialisation est faible). 

Sur le segment [ ] :  i;1i −

- si la banque i a un avantage comparatif (c'est à dire qu'elle a un coût de 

commercialisation plus faible), elle offre un prix tel que  annule le profit de sa 

concurrente la plus dangereuse, en effet :  

pi pi

- si elle propose plus que , alors la concurrente peut proposer un 

prix légèrement inférieur qui lui assure toujours un profit positif et 

la banque i perd ses clients 

pi
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- si elle propose moins, elle ne gagne pas de clients et fait un profit 

inférieur. 

- Si la banque i n'a pas d'avantage comparatif, elle offre un prix  tel que son profit 

est nul, en effet : 

pi

- Si elle propose plus que p  alors sa concurrente, qui a un avantage 

comparatif, peut offrir un prix légèrement inférieur et la banque i 

perd ses clients 

i

- Si elle propose moins, elle fait un profit négatif. 

 

Le profit de la banque i en seconde période est de la forme4 :  

z
s
1p i

i
ii −=π   avec      (1) )b(s ii

⊕

On note    
sS

i
i

1
=  

 

Sur le cercle, nous cherchons la localisation du consommateur marginal, c'est à dire celui 

pour lequel aucune des banques n'a d'avantage coût. Il est localisé à la distance telle 

que :    

ẑi

)ẑn
1(SẑS ijii −=       

C'est à dire que le coût de commercialisation pour la banque i est identique au coût de 

commercialisation pour la banque j.  

 

 

D'où :    
SS

S
n
1

ẑ
ji

j
i +

⋅=        (2) 

 

 

Aux clients pour lesquels la banque n'a pas d'avantage coût, c'est à dire, s'ils ont situés à 

une distance , telle que zi )zn
1(SzS ijii −>  et donc telle que , la banque propose un 

prix  qui annule son profit (voir équation 1). 

ẑz ii >

pi

                                                 
4 La quantité vendue par le banque est normalisée à 1 (une offre groupée de services). 
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Pour les clients situés à une distance , telle que la banque a un avantage coût, c'est à 

dire telle que 

zi

)zn
1(SzS ijii −<  et donc ẑz ii < , alors elle propose un prix  qui annule le 

profit de sa concurrente.  

pi

 

Si alors la banque annule ]ẑ;0[z i∈ π j le profit de sa concurrente (cas 1) 

Si ]
n
1;ẑ[z i∈ alors la banque annule son profit espéré πi  (cas 2) 

 

- Dans le cas 1, on a alors :  

0)zn
1(Sp ijij =−−=π  

Soit :    )zn
1(Sp ij

*
i −=       (3.1) 

 

- Dans le cas 2, on a :  

0zSp iiii =−=π  

Soit :    zSp ii
*
i =         (3.2)

  

Au total, le prix d'équilibre proposé pour le package par la banque i à un client situé à une 

distance  est :  zi

 

[ ]
⎪⎩

⎪
⎨
⎧ ∈−

=
sinonzS

ẑ;0zsi)zn
1(S)z(p
ii

iiij
i

*
i  

 

 

B. Choix du nombre de produits contenus dans l'Offre Groupée de Services (1ère 

période). 

 

Nous résolvons maintenant la première étape du jeu, c'est à dire le choix par la banque i 

du nombre de produits , en considérant toujours le nombre de banques n donné.  bi
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Nous cherchons des équilibres symétriques, ce qui veut dire que l'ensemble des banques 

adopte la même tarification. Toutes les banques appliquent la règle de tarification que 

nous venons d'énoncer. Chaque banque vendra une OGS aux clients pour lesquels elle a 

un avantage coût, c'est à dire pour la banque i de 0 à z ; et ce à gauche et à droite. Le prix 

d'équilibre est donc celui défini par l'équation (3.1).  

ˆ i

 

Nous pouvons écrire le profit de la banque i sur l'ensemble des deux périodes :  

∫ −−=π
ẑ

Fzd)zSp(2
i

0
iiiiii  

La première partie de cette expression correspond au profit réalisé par la banque sur les 

packages (tel que nous l'avons déjà défini dans la partie précédente) sur le segment ]ẑ;0[ i à 

e et à droite. La seconde partie correspond au coût fixe de gestion de l'OGS, payé 

par la banque en première période. 

gauch

 

En remplaçant  par sa valeur d'équilibre (donnée par l'équation (3.1)), on trouve : )z(p ii

 

∫ −−−=π
ẑ

Fzd]zS)zn
1(S[2

i

0
iiiiiji  

 

En calculant l'intégrale et en simplifiant on obtient :  

F)SS²(n
²S

i
ji

j
i −

+
=π       (4) 

 

Pour choisir , le nombre de produits inclus dans le lot, la banque adopte un 

comportement de maximisation du profit : 

bi

πimax
bi

 

Alors, la condition de premier ordre s'écrit5  :   

                                                 
5 On suppose que les conditions de concavité de la fonction de profit sont respectées, c'est 

à dire que  est suffisamment petit de sorte que :  ''F bi

0''F
)SS(²n

)²]
bd
Sd(2)SS(

)²bd(
S²d²[S

)²bd(
²d

bi
ji

3
i

i
ji

i

i
j

i

i <−
+

++
−=π  
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)²SS²(n
bd
Sd²S

'F0
bd

d
ji

i

i
j

bi
i

i

+
−=⇔=π  

Nous cherchons des équilibres symétriques, c'est à dire que SS ji = . Nous pouvons donc 

écrire :  

²n4
bd
Sd

'F i

i

bi −=        (5) 

 

Nous pouvons remarquer que le nombre de produits choisi à l'équilibre par la banque 

dépend négativement du nombre d'entreprises présentes sur le marché. En effet,  est 

négatif. est donc décroissante. Or quand n augmente,  augmente. Nous pouvons 

donc en déduire que 

''F bi

'F bi 'F bi

0
n
b*

i <
∂
∂  . Plus n est grand, c'est à dire plus il y a de banques sur le 

marché, plus la taille du lot de services proposé par la banque se réduit. Quand le nombre 

de banques augmente, la distance entre chaque banque se réduit. On a donc, toutes choses 

égales par ailleurs, une réduction du coût de commercialisation. Le choix stratégique du 

nombre de produits inclus dans la convention est un arbitrage d'une part entre la hausse 

des coûts de gestion et d'autre part la réduction des coûts de commercialisation. On peut 

considérer que le revenu net de la banque (prix de vente de l'OGS – coût de 

commercialisation) est à comparer avec le coût de gestion du lot. L'équilibre se fait à 

l'égalisation entre revenu et coût marginal. Alors, quand n augmente et que donc le coût 

de commercialisation diminue, cela équivaut à une hausse du revenu marginal alors que le 

coût marginal reste identique. Le nombre de produits qui permet d'atteindre l'égalité est 

alors moins élevé. Cette baisse du nombre de produits permet en effet d'augmenter le coût 

de commercialisation et donc de réduire le revenu marginal d'un coté et de l'autre 

l'augmentation du coût marginal de gestion (puisque le coût de gestion est décroissant 

avec le nombre de produits, pour un b plus faible, le coût marginal de gestion est 

supérieur). Donc quand le nombre de banques augmente sur le marché, la taille des offres 

groupées de services se réduit.  

 

C. Nombre de produits minimisant les coûts.  
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Nous comparons maintenant le nombre de produits choisi par les banques à l'équilibre au 

nombre de produits garantissant l'efficacité économique.  

Pour atteindre l'efficacité économique, l'objectif est de minimiser la somme des coûts 

(coût de commercialisation plus coût fixe).  

Nous cherchons des équilibres symétriques, ce qui veut dire que . Alors, SSS *
ji ==

n2
1

ẑi =  (cf. eq. 2). Le prix proposé par les banques est alors le même : 

. Chaque banque vend donc un package à la moitié des clients situés à sa 

droite et la moitié de ceux situés à sa gauche, c'est à dire de 0 à 

ppp **
j

*
i ==

n2
1  des deux côtés.  

 

Pour la banque i par exemple, les coûts sont : Fzd)zS(2 i

n2
1

0
iii∫ +  

 

Nous cherchons le nombre de produits, noté , qui minimise la somme des coûts, c'est à 

dire : 

bo

∫ +
n2

1

0
oo

bo
)b(nFdz)zS(n2min  

 

En calculant l'intégrale, il s'agit alors de 

    )b(nF
n4

Smin o
o

bo
+  

 

La condition de premier ordre s'écrit :  

 

'F²n4
bd
Sd

bo
o

o

=−         (6) 

 

Proposition :  A l'équilibre les banques choisissent le nombre de produits 

économiquement efficace 
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L'équation 4 et l'équation 5 sont identiques. Le choix de la banque est efficace pour 

l'économie. 

Les relations entre la banque et le client sont individualisées. Le nombre de produits 

choisi par la banque a une influence sur le coût de changement du client. Les coûts de la 

banque dépendent de ce coût de changement, de la localisation du client et du nombre de 

produits de la convention. La concurrence est exacerbée et pour chaque client, les banques 

se livrent une concurrence à la Bertrand. Celle qui est en mesure d'être choisie par le client 

est celle dont le coût est moindre. Autrement dit, la banque choisie est la plus efficace. On 

retrouve donc un résultat connu dans la littérature sur la discrimination spatiale6. Dans un 

monde oligopolistique avec concurrence en prix, la distinction entre tarification uniforme 

et tarification discriminante peut être comparée à celle qui existe entre une guerre de 

tranchée et une guérilla, suivant la métaphore proposée par Hoover (1948)7. La 

discrimination spatiale par les prix tend à intensifier la concurrence. C'est pourquoi nous 

retrouvons, dans notre modèle, que l'équilibre de concurrence à la Salop dans un contexte 

de discrimination spatiale est équivalent à la situation d'efficacité économique (qui 

minimise les coûts). 

 

 

III. CONCLUSION. 
 

 

Nous avons proposé un cadre simple pour modéliser la concurrence que se livrent les 

banques pour la vente des Offres groupées de Services (OGS). Dans un modèle de 

concurrence spatiale, les banques choisissent, dans un premier temps, la taille du package 

puis se livrent une concurrence en prix pour la vente des OGS. Le nombre de produits est, 

dans notre modèle, une variable stratégique : il augmente les coûts de changement, ce qui 

a pour effet de réduire le coût de commercialisation du lot et il augmente les coûts fixes de 

gestion de l'OGS.  

                                                 
6 Voir Anderson et Thisse (1998) pour une revue de cette littérature. 
7 "The difference between market competition under f.o.b. pricing (with strictly delineated market areas) and 
under discriminatory delivered pricing is something like the difference between trench warfare and guerrilla 
warfare. In the former case all the fighting takes place along a definite battle line ; in the second case the 
opposing forces are intermingled over a broad area.", p. 57. 
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Nous avons montré que dans ce contexte, l'OGS est un contrat personnalisé, ce qui 

renforce la concurrence entre les banques et aboutit à un choix économiquement efficace 

de la taille des packages par les banques. Nous pensons donc qu'une intervention 

systématique visant à limiter le nombre de produits dans les offres groupées de services 

n'est pas souhaitable.  

 

Il nous faut cependant rester prudent sur ces conclusions. Nous avons adopté un cadre 

théorique très simple qui ne nous permet pas de prendre en compte tous les aspects des 

OGS. La banque dispose en effet d'autres moyens que le nombre de produits et services 

inclus dans le lot pour se différencier et personnaliser la relation avec son client. La 

composition de la convention de services ne se résume pas à sa taille. Dans notre modèle, 

tous les produits sont identiques, ce qui n'est pas le cas dans la réalité. Notre modèle 

néglige cet aspect des offres groupées de services qui joue un rôle important dans la 

différenciation (voire l'opacité) des offres.  

Nous avons également négligé l'ensemble des autres produits vendus par la banque 

(notamment les crédits). Ces simplifications ouvrent la voie pour des recherches futures 

qui prendraient en compte des aspects plus qualitatifs de la composition des offres 

groupées de services ou qui intégreraient la vente d'autres produits bancaires. 
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